ARRETE n° 795 CM du 14 juin 2001 portant délégation de pouvoir du conseil des ministres en matière de contentieux.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 juin 2001,

Arrête:

Article 1er.— En application des dispositions de l’article35 (3e) de la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, le conseil des ministres délègue au Président du gouvernement le pouvoir d’intenter ou de soutenir toutes actions au nom du territoire devant les juridictions de l’ordre administratif et le tribunal des conflits. Sous réserve des dispositions des articles 2 et 3, la même délégation de pouvoir est consentie au Président du gouvernement pour les actions à intenter ou à soutenir devant toutes les juridictions de l’ordre judiciaire.

Art.2.— Le conseil des ministres délègue au ministre en charge de la fonction publique le pouvoir d’intenter ou de soutenir toute action relative aux litiges avec les agents de droit privé, devant les juridictions de l’ordre judiciaire.

Art.3.— Le conseil des ministres délègue au ministre chargé des domaines le pouvoir d’intenter ou de soutenir toute action relative aux litiges fonciers intéressant le domaine terrestre du territoire devant les juridictions de l’ordre judiciaire.

Art. 4.— Le ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres et le ministre du travail, du dialogue social, de la fonction publique, de la rénovation de l’administration et de la déconcentration administrative sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui abroge les arrêtés n°555 CM du 30 mai 1996 et n°860 CM du 26 juin 1998 et qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 juin 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre des affaires foncières,


du domaine, de la valorisation


et de la redistribution des terres,

Gaston TONG SANG.


Le ministre du travail,


du dialogue social, de la fonction publique,


de la rénovation de l’administration


et de la déconcentration administrative,

Armelle MERCERON.

